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Question écrite n° 23312

Texte de la question

M. Marc Dolez attire l'attention de Mme la ministre de l'emploi et de la solidarité sur la journée mondiale contre le
sida, qui s'est déroulée le 1er décembre 1998. Il la remercie de bien vouloir dresser un premier bilan de cette
opération dans notre pays.

Texte de la réponse

La ministre de l'emploi et de la solidarité a apporté une particulière attention à la journée mondiale de lutte
contre le sida 1998, qui, comme chaque année, a donné lieu à de nombreuses manifestations locales
organisées par les associations de lutte contre le sida et soutenues par ses services déconcentrés : colloques,
théâtres, interventions en milieu scolaire, pénitentiaire, concours d'affiches, concerts, etc. A titre d'exemples,
dans le département du Var, un concours d'affiches ouvert aux élèves des classes d'arts plastiques et aux
jeunes des missions locales a eu lieu, l'affiche sélectionnée étant ensuite exposée sur les flancs des bus ; la
direction départementale des affaires sanitaires et sociales des Yvelines, en partenariat avec les responsables
locaux du ministère de l'éducation nationale et l'équipe mobile d'information et de prévention du sida a organisé
une campagne de prévention auprès des jeunes par la création d'ateliers « découverte Internet » sur la lutte
contre le sida et des débats avec les acteurs de prévention ; des projections de films d'information réalisés par
les étudiants de l'IUT de Moulins et la mise en place de distributeurs de préservatifs ont eu lieu dans des
discothèques, des foyers de jeunes travailleurs, des bureaux d'information jeunesse, sous l'égide de la direction
départementale des affaires sanitaires et sociales de l'Allier, du centre régional d'information et de prévention du
sida d'Auvergne, avec la participation du conseil général de l'Allier, de l'IUT de Moulins et de l'association AIDES
Auvergne. Un soutien particulier a été apporté par la direction générale de la santé à un projet d'envergure
nationale émanant de l'association AIDES Provence et de la société HB Production, consistant en la production
de 3 courts métrages réunis sous le titre « Un dimanche matin à Marseille », réalisés par Mario Fanfani,
racontant en quatre minutes chacun la rencontre entre une personne confrontée à la maladie et un ami, un
voisin, une inconnue croisée au hasard un dimanche matin à Marseille. Ce soutien a permis une diffusion
nationale de ces films, dans les salles de cinéma à compter du 1er décembre 1998. De son côté, le Comité
français d'éducation pour la santé a diffusé 600 000 préservatifs gratuits et 800 000 documents d'information et
de prévention auprès des associations, collectivités locales, lycées, collèges, etc. à cette occasion.
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